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La??enquAate publique
Description

Lorsqua??une la collectivitA© ouune éntreprise a un projet susceptible da??avoir des consA©quences
sur la propriA©tA® privA©e, la population ‘et son environnement,a? tout citoyen doit pouvoir en prendre
connaissance et donner son avis : 1a??enquAdte publique le permet.

Une procA©dure spA©cifiquement franA8aise

La??enquAdte publique est la seule procA©dure de participation qui permette au public de
sa??informer sur le projet et ded? formuler des observations auprA’s da??un tiers indA©pendant
: le commissaire enquAateur, prA©alablement A la dA@©cision. Elle se distingue donc de la

A« concertation A» ou la A« mise A disposition A», qui sont A 1a??initiative et organisA©es par le
porteur de projet.

PrA©sentA© dans una? dossier da??enquA?te, il comprend : des documents graphiques (plans),
divers documents explicatifs (notice de prA©sentation, AGtude da??impact, dossier da??incidence
etc.) et un registre da??enquA?te destinA© A recevoir les observations du public.

La??enquAate publique informe

Information et dA@roulement de 1a??enquA2ted?” le public est informA© rA©glementairement par
annonces IA©gales dans les journaux et par des affiches dans la ou les communes concernA®©es. Tout
autre mode da??information est souhaitable (site internet, bulletins municipaux, panneaux
lumineuxa?)).

Consultation du dossiera? : toute personne peut consulter le dossier en mairie aux heures
da??ouverture, pendant toute la durA©e de 1a??enquAdte, mA2me en la??absence du commissaire-
enquAdteur.
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Droits du publica? : toute personne peut prA©senter des observations orales ou ACcrites, favorables
ou non au projet et proposer des suggestions ou des contre-propositions, car la dA©cision de rA®aliser
le projet intervient aprA’s 1a??enquA2te publique. Le public a A©galement accA’s aux observations
portA©es au registre.

La??enquAdte publique est la seule procA©dure qui sollicitea? Ta??avis pertinent et motivA©
da??un tiers indA©pendanta? sur le projet, aprA’s recueil des observations du public et examen du
contenu du dossier. Elle est conduite par un commissaire enquA2teur indA©pendant et impartial.

« Disponible, sachant communiquer avec le public, 1a??A©couter, lors de ses permanences,
le commissaire enquAdteur peut apporter des A©clairages, aider A la comprA©hension du projet
et accompagner les personnes qui souhaitent dA©poser une observation

o A? 1a??issue de la consultation,a?7il rA@digea? da??une partd? un rapporta? relatant le
dACroulement de la??enquAdte et analysant les observations et contre-propositions du public,a?
et da??autre part, des conclusions, dans lesquelles il donne son avis personnel et
motivA© sur/le projet, qua??il soit favorable ou dA©favorable ou avec des rA©serves.

e La??avis du’commissaire enquAdteur constitue unea? aide A la dA©cisiona?": ses
recommandations ont pour objectif de rA©duire ou gommer les effets indA©sirables da??un
projet, afin qua??il soit mieux acceptA© par lapopulation.
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